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Rémunération des fonctionnaires détachés

Les fonctionnaires détachés à leur demande ont-ils
droit au maintien  d'une rémunération équivalente
au traitement dont ils jouissaient dans leur
administration d'origine ?

 [1]

Non.

 "Aucune disposition législative ou réglementaire ni aucun principe général du droit n'oblige l'autorité
administrative à accorder au fonctionnaire détaché sur sa demande le maintien d'une rémunération
équivalente au traitement dont il jouissait dans son administration d'origine".

Conseil d'État, 14 avril 2010, NÂ° 327656
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